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Calendrier et modalités pratiques

Dépôt des dossiers :  du 13 juillet 2023 au 20 août 2023, en ligne uniquement sur la plateforme « Démarches simplifiées » 

Instruction des dossiers : ARS / CRES / Assurance maladie

Notification de décision : 18 septembre 2023

Evaluation : compte rendu financier + saisie de l’action sur la base de données Oscars Mois sans tabac
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Résultats

Dossiers déposés : 24

Dossiers financés : 20

Budget : 54 412 euros

Territoires :

Au moins 1 dossier dans tous les départements

Des projets concentrés sur les départements littoraux (13, 83, 06)
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Résultats

Publics ciblés par les projets :

Les publics identifiés comme prioritaires dans l’appel à projets :

-Les jeunes (collégiens/lycéens/étudiants)

-Les professions et catégories socioprofessionnelles : employés, ouvriers 

-Les personnes vulnérables (personnes en situation de difficultés socioéconomiques, personnes isolées etc.)

-Les femmes enceintes et leur entourage

-Les personnes sous-main de justice, dont les détenus

Autres publics :

Patients/professionnels d’établissement de santé (X5) – personnes atteintes d’un cancer/d’une maladie chronique – 

personnes handicapées – personnes atteintes de troubles psychiatriques - tout public
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Résultats

Type d’actions :

Stands, campagnes de communication

Consultations individuelles, entretiens motivationnels, bilans psychologiques, acupuncture, hypnose

Ateliers : diététiques, sophrologie

Groupes de parole

Sensibilisations (auprès des professionnels)

Nouveauté cette année : séances d’APA ou d’activité physique

Type de porteurs :

Diversification des porteurs :

Structures d’exercice coordonné (MSP/CPTS) – associations – établissements de santé – établissements sociaux ou 

médico-sociaux
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